
Les prélèvements effectués lors de l’investigation épidémiologique 
dans les élevages de reproducteurs approvisionnant le couvoir et sur les 
quelques échantillons d’aliment conservés étant négatifs, l’hypothèse 
d’une contamination d’origine humaine au sein du couvoir a été 
privilégiée pour expliquer la diffusion de Salmonella Bareilly à plus 
de quinze troupeaux de poulets de chair au cours de l’année 2009. 
L’origine initiale de l’infection de l’établissement et de ses éclosions, 
qu’il a été possible de faire remonter au moins à novembre 2008, reste 
cependant incertaine ; l’origine humaine suggérée pourrait être initiale, 
ou secondaire à l’introduction de cette même bactérie dans le couvoir 
par des œufs à couver issus d’un troupeau porteur non détecté dans 
les mois, voire les années précédentes. Après application des mesures 
correctives adéquates, les dépistages réalisés fin 2009 et début 2010 
au couvoir et en aval, dans un échantillon représentatif de troupeaux 
de poulets issus, se sont révélés négatifs. Les données collectées à 
partir des dépistages systématiques obligatoires avant abattage des 
troupeaux de poulets de chair n’ont pas mis en évidence Salmonella 
Bareilly depuis avril 2010 dans les départements correspondant à l’aire 
de commercialisation du couvoir enquêté.

Le nombre de souches de S. Bareilly envoyé au réseau Salmonella de 
l’Anses, initialement de 0 en 2005, se montait à 7 en 2006, 10 en 2007, 
37 en 2008 et 40 au 17 septembre 2009, lors du déclenchement de 
l’alerte, les souches se concentrant dans l’aire de commercialisation 
du couvoir. Il n’est pas exclu que la mise en place progressive du 
dépistage volontaire dans les troupeaux de chair par les organisations 

de production et les abattoirs depuis quelques années, dépistage 
rendu obligatoire en 2009 en production primaire, soit à l’origine de 
la révélation d’une prévalence préexistante dans la filière, et du signal 
du réseau.

Le CNR n’avait pas observé d’augmentation des cas humains dus au 
sérovar Bareilly en 2009 ; moins de 10 cas par an sont en effet rapportés 
par le réseau de laboratoires sentinelles organisé avec le CNR depuis 
2002 (InVS, communication personnelle). Cependant, le nombre de cas 
humains rapporté par le CNR en 2010 se monte à 16 à mi-décembre, 
cas sans concentration géographique, ni sans caractéristiques cliniques 
ou démographiques particulières des patients. 

Des investigations complémentaires de typage moléculaire des 
souches d’origine humaine et isolées de la chaîne alimentaire sont 
envisagées afin d’éventuellement attribuer les sources humaines et 
animales. 
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Vingt cas humains de lésions cutanées ulcéro-nécrotiques dues au virus cow-pox ont été diagnostiqués dans cinq départements (Nord, Pas-de-
Calais, Oise, Loiret et Allier) entre décembre 2008 et février 2009.

L’alerte a été déclenchée par l’InVS suite au signalement de trois personnes hospitalisées présentant deux points communs : les mêmes lésions 
cutanées et des contacts avec des rats de compagnie achetés dans une même animalerie du département de l’Oise. 

Les investigations humaines coordonnées par l’InVS ont montré que les 20 cas avaient eu des contacts étroits et pluri-quotidiens avec leurs rats 
de compagnie. Le diagnostic clinique a pu être confirmé chez 16 d’entre eux par l’isolement et le séquençage d’un virus cow-pox identique.

En parallèle, les investigations vétérinaires (enquête de traçabilité et bilan sanitaire dans les animaleries d’achat des animaux suspects, prélèvements 
sur les animaux) pilotées par la DGAL ont conduit à identifier deux lots suspects de rats originaires de République tchèque. Cette hypothèse  
s’est vu confirmée par l’isolement et le séquençage chez quatre de ces rats d’un virus qui, après séquençage, est apparu identique à celui isolé 
chez les cas humains.

Après saisine de l’Afssa et identification du circuit de distribution, un retrait de la vente des deux lots de rats a été effectué dans les 32 animaleries 
livrées ainsi qu’une information des détenteurs de rats via deux communiqués de presse nationaux.

En complément, la DGAL a fait appel à la profession vétérinaire ainsi qu’aux organismes regroupant les principales enseignes d’animalerie. Ainsi, 
l’identification des personnes exposées a pu être complétée par les éventuelles consultations chez des vétérinaires et par la prise de connaissance 
par les acheteurs de rats de compagnie des affichettes apposées dans les animaleries. De façon plus pérenne, les vétérinaires et les animaleries ont 
été identifiés comme les deux relais d’information principaux pour informer les détenteurs de rats de compagnie quant aux précautions d’hygiène 
à respecter dans les contacts avec ces animaux.

Cette alerte sanitaire a montré, à l’instar des alertes alimentaires et des épizooties majeures, la complémentarité des différents partenaires 
(administration, agences et professionnels) et l’intérêt de mener des investigations multidisciplinaires et coordonnées, gage d’une évaluation de  
la situation et d’une gestion de l’alerte proportionnées et efficientes.

En 2010, deux épisodes du même type ont été traitées par la DGAL qui a piloté leur gestion en s’appuyant sur l’expérience acquise et en faisant 
appel à tous les partenaires ad hoc.

Sans avoir l’ampleur du précédent épisode de 2009, ces deux nouvelles alertes témoignent de la circulation à bas bruit de virus cow-pox en France 
et doit inciter les professionnels pouvant être au contact d’animaux porteurs à une vigilance accrue.

Références bibliographiques
Avis de l’Afssa du 11 février 2009 sur une demande d’évaluation des risques, pour la santé humaine, d’un contact direct ou indirect avec des 
animaux atteints ou susceptibles d’être contaminés par le virus cowpox ou avec des animaux ayant pu avoir été en contact avec ces derniers.  
http://www.afssa.fr/Documents/SANT2009sa0028.pdf

Bulletin épidémiologique, santé animale et alimentation no 42  13


